
AVANTAGES.

Tous caux qui s'abonnent au Me.ssagel, de Saiite-Aiine
ont part à deux messes l;ar semaine, qlui sont dites à leur
itention. Il se dit, de plus, une messe par mois pour

tous les défunts que les abonnés ont l'itention de recom-
niander. Pour avoir l;art à ces avantages, il faut avoir
payé l'abonnement d'avance.

Ln,~ )IuSSAGER DE. SAINTE ANNa pnrsil à la fil] (le chaqUO
niois, par livraison de 24 paeii8 >iaità la fini de l'aLiln6t
un beau volume de plus (le deux cents p.fs.

.Lprix fflabonvenient 8.5 centlins pour le ýCainda et les
Etats-Unis, 2 fr. 54) pouir la Francee et les iLltres pays dle
l'union postale.

L'abonnement pxt dun -lei, de chaqu(le 11ois, et se paie
d'avance.

A NOS ZÉLATEURS.

Une re.mise (le r contins par numiiéro est accordée à toute
personnie (lui distribue 1<) exemiplaiires jusqu'à 50)ecuie
ment; line remise de ]0) eelitinsi, piir numlléro est accordée à
celle, qui distribuie 50 cxeifflauresjuusqu'à 100, et unle reiwie dle
1-5 eti. par 1ilummý1ro ct ilc<dé celle qui 10tii~i40 ex<CIui-
plaires et anl-delà, pouirvul (lire les e~xempîlaire,;s oient expéd1iés J

80118 u*fle seu1le enveloppe el t à Une seule adres.c

Tote ,,e c7d'abon'n ,emncit et toute em»n.
catiou conýtcerniait la iddactioný doi-vent être adiressées
aui RÈV. M. .R. P. SYLVAIIN, &2?al-e de B-imýottsii
comté de Rimnousci, P. Q. Ganada.


